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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-52164

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 24-52164

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-49010
02/05/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Grand port fluvio-maritime de l'axe Seine -direction territoriale du HavreNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

89961480400024N° National d'identification : 
Le havreVille : 

76600Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE POUR LA CREATION D'UNE ENTITE EN Intitulé du marché : 
CHARGE DE LA 5G

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation a pour objet la fourniture d'une prestation Description succincte du marché : 
d'assistance à maitrise d'ouvrage (AMO) dans le cadre d'un projet de création d'une entité (société de 
droit privé) en association avec un partenaire. Cette nouvelle entité aura la charge de la construction, 
de l'exploitation et de la commercialisation des services de réseau 5G privé sur le domaine portuaire.

Section 4 - Informations rectificatives

Section 3 : Procédure au lieu de lire : "Date et heure limite de réception des plis : 24 mai 2024 à 
12 h 00" il faut lire "Date et heure limite de réception des plis : 07 juin 2024 à 12 h 00"

02/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-52164
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-52164
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